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      Lettre d’information de Yenne 

 

A vos agendas 

Jeudi 7 janv. 
de 16h à 20h 

Collecte de Sang 
Salle Polyvalente 

Yenne 
Organisée par «Les donneurs de sang». 

Samedi 16 janv. 
à 18h 

Concert INSA 
Eglise 

St Jean de Chevelu 
«Farou». Concerto de Grieg, 8 symphonies de 
Dvorak et divers extraits. Entrée 5€. 

Dimanche 24 janv. 
à 16h30 

Film 
«Cheval Vapeur» 

Salle des fêtes 
St Paul sur Yenne 

«Les aînés et les amis de l’école». Film tourné 
dans le canton de Yenne. Adulte 3€. 

Mardi 26 janv. 
à 20h30 

Théâtre 
« La révolte des 

couleurs » 

Salle polyvalente 
Yenne 

«Compagnie Sous la Pluie». Pièce de théâtre de 
Sylvie Bahuchet qui évoque l’abus de pouvoir et 
le rejet de l’autre. A partir de 8 ans. Entrée 5€. 

Samedi 30 janv. 
à 20h30 

Théâtre 
« Un Pouh dans le 

camembert » 

Salle des fêtes  
Traize 

«Compagnie du Réverbère». Théâtre tout public. 
Adulte 5€ / Enfant (-12 ans) 2€. 

Dimanche 31 janv. 
à 14h 

Loto 
Salle des fêtes  

Loisieux 

«le Sous des écoles». Nombreux lots à gagner : 
GPS, WII, congélateur, …  
Buvette et petite restauration. 

Dimanche 31 janv. 
à 14h 

Récré musette 
Salle des fêtes 

Lucey 
«Lucey animation». Après-midi de détente et de 
convivialité. Buvette et pâtisseries. Entrée 8€. 

Samedi 6 févr. Vente de brioches 
Jongieux, Billième, 

Lucey 
Le programme n’étant pas encore finalisé, 
veuillez contacter l’Office de tourisme. 

Samedi 6 févr. 
à 20h30 

Théâtre 
« Un Pouh dans le 

camembert » 

Salle des fêtes 
St Paul sur Yenne 

«Compagnie du Réverbère». Théâtre tout public. 
Adulte 5€ / Enfant (-12 ans) 2€. 

Samedi 6 févr. 
de 9h à 21h 

Dimanche 7 févr. 
de 8h à 13h 

Boudin à la 
chaudière 

Salle des fêtes 
St Jean de Chevelu 

Vente à emporter et buvette. 

Dimanche 7 févr. 
à partir de 14h 

Loto du twirling 
Salle polyvalente de 

Yenne 
De nombreux lots à gagner. Buvette avec vente 
de gâteaux et de crêpes. 

Samedi 13 févr. 
à 20h30 

Dimanche 14 févr. 
à 15h30 

Théâtre 
« Un Pouh dans le 

camembert » 

Salle polyvalente de 
Yenne 

«Compagnie du Réverbère». Théâtre tout public. 
Adulte 5€ / Enfant (-12 ans) 2€. 

Samedi 20 févr. 
Repas dansant 

Cheyenne Hand 
Salle polyvalente 

Yenne 
Le programme n’étant pas encore finalisé, 
veuillez contacter l’Office de tourisme. 

Samedi 20 févr. 
Concours de 

belote 
Salle des fêtes  

Traize 
Programme non finalisé, renseignement auprès 
de l’Office de tourisme. 

Dimanche 21 févr. 
à partir de 14h 

Vogue des bugnes Ameysin 
«Bugne Ameysinoise». Vente de bugnes. 
Buvette avec stands jeux. 

Calendrier non exhaustif - Informations données par l’Office de tourisme à la date du 15 décembre 2009. 
Possibilité de modifications. Renseignements Office de tourisme de Yenne. � 04.79.36.71.54 

 

Divers : 
 

 

� Accueil des nouveaux arrivants : il se déroulera le samedi 23 janvier 2010. Au programme : pot de bienvenu, 
présentation de la commune, petits cadeaux… Une convocation sera envoyée aux nouveaux yennois.  

 
� Réunion publique d’information : sur l’état d’avancement de l’étude de Schéma de Cohérence Territoriale de 

l’Avant-Pays savoyard, le 1er février 2010 à 20h30 à la salle polyvalente de Yenne. 
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   Conseil municipal du 12 novembre 2009 (compte-rendu consultable à la Mairie et sur le site www.mairie-yenne.fr) 
� Lys Hôtel : Le 2ème étage du bâtiment sera loué par le Centre Hospitalier Spécialisé de Bassens pour y 

installer le Centre Médico-Psychologique (CMP) qui accueillera les enfants de l’Avant-Pays savoyard. Un 
réaménagement de l’étage est prévu + ascenseur (150 000 € HT et bureaux 135 000 € HT). 

� Impasse St Antoine : Le cabinet GSM de Belley assurera la maîtrise d’œuvre. Une réunion d’information est 
prévue avec les riverains de l’impasse. 

� Abri-bus : Récemment les Services du Département ont goudronné l’aire de retournement des bus de la 
ligne régulière (devant la salle polyvalente). La commune attendait cet aménagement pour y installer un 
abris-bus (commande de 6 000 € HT). 

� Chaufferie bois : la maîtrise d’œuvre est confiée au cabinet ETEC. Coût prévisionnel des travaux (670 000 € 
HT). 

� Achat de matériel : Commande pour les services techniques (suite à un vol) d’un camion d’occasion de 9 
tonnes, pour 31 500 € HT (remboursement de l’assurance : 29 500 € HT). Achat d’une saleuse : 4 995 € HT. 

� ZAC du Flon : Mise en place d’un groupe de travail chargé de réfléchir et d’orienter le Conseil sur 
l’aménagement de cette zone. Le but est de demeurer l’acteur principal de ce programme en listant les 
différentes étapes tout en restant cohérent avec le projet initial. Devront être pris en compte, au-delà de la 
dimension urbanistique du projet, les aspects : économiques, environnementaux, financiers... Le Directeur 
du Syndicat Mixte de l’Avant-Pays savoyard viendra animer ce groupe afin d’optimiser la réalisation de cet 
ambitieux projet. 

� Commission économique de la CCY : réflexion lancée sur l’avenir économique du canton. Les communes 
doivent s’inscrire dans différents groupes de travail (artisanat, commerce, industrie et services). 

� Bibliothèque municipale : Annick ESCOFFIER, qui a suivi, sous tous ses aspects, le projet de construction 
de la Bibliothèque et de son fonctionnement, est nommée élue référente.  

� Stade : la pelouse du stade sera inaugurée au cours d’un match amical entre élus et le club de foot local, 
suivi par un vin d’honneur. Cette manifestation sportive sera au profit du Téléthon. 

� La Piéta : cette magnifique statue (retrouvée dans la chapelle de Lagneux) vient d’être entièrement restaurée 
par Art Nucléart et sur autorisation d’instances compétentes, sera installée dans l’église de Yenne. 

� Tunnel du Chat : le projet de réaménagement du tunnel, par le Département, vient d’être accepté au niveau 
national. 

� Eclairage de Noël : afin de prendre en compte vos remarques et les nécessaires économies d’énergie, la 
durée des illuminations sera réduite dans le temps : du 18 décembre 2009 au 11 janvier 2010.  

 

Conseil municipal du 17 décembre 2009  
� Site Internet : Présentation par Yann Costes, dirigeant de la Société NEWQUEST, du nouveau site Internet 

de la commune qui sera mis en ligne dès le lendemain. Un nouveau site plus convivial, avec une multitude 
d’informations pratiques et ouvert à vos remarques, suggestions… Alors n’hésitez pas à nous contacter… 

� Ordures ménagères : présentation par Hervé PICHON, directeur des Services Techniques de la CCY, d’une 
étude sur la redevance incitative en matière d’ordures ménagères. En effet, en 2011, le contrat avec le 
prestataire chargé du ramassage des ordures ménagères prend fin. Il faut d’ores et déjà penser à un nouveau 
mode de ramassage car le système actuel pose certaines difficultés (manœuvres dangereuses et interdites du 
camion dans les villages, coût élevé de la tournée,…). Suite à une étude de la CCY, sur les différents types 
de ramassages (pesée embarquée, conteneurs…), il semble que le système de redevance incitative avec 
conteneurs semi-entérrés serait le plus adapté et le moins coûteux. Etude en cours. 

� Cantine : à l’occasion de la renégociation du contrat des repas scolaires, les cantines du canton de Yenne vont 
être livrées par l’entreprise Scolarest. Par souci d’uniformisation des cantines du canton, une augmentation de 
tarif sera appliquée à partir du 1er janvier 2010 : 3,80€ pour les enfants yennois et 4,60€ pour les enfants 
extérieurs (coût de revient d’un repas dépasse les 8 € aujourd’hui). 

� Offre d’emploi : la Commune cherche à recruter une personne pour la gestion et l'entretien de la salle 
polyvalente. Une fiche descriptive du poste est disponible en mairie et le recrutement est d'ores et déjà ouvert 
pour un temps partiel de 25 heures.  

� Bibliothèque : demande de subvention de 6 000 € permettant l’acquisition de nouveaux ouvrages. 
� Prime : Comme toutes les années une enveloppe financière est votée pour l’octroi d’une prime de fin d’année 

aux agents communaux. Montant de l’enveloppe 31 000 € identique à celle de 2008. 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal le jeudi 14 janvier 2010 à 20h30 à la mairie 
 

Cérémonie des Vœux du Maire à la population le vendredi 8 janvier 2010 à 19h à la salle polyvalente 


